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OR / CL 

Jeudi 16 mars 2023 

PRESENTS 
 
Membres 
 
• Stéphane FRIOUX, Adjoint au maire, 

Villeurbanne 
• Gaëtan CONSTANT, Adjoint au maire, 

Villeurbanne 
• Hugo DALBY, Conseiller Métropole de Lyon 
• Morgane GUILLAS, Conseillère Municipale 

Déléguée, Villeurbanne 
• Corinne SUBAI, Conseillère Métropole de 

Lyon 
• Caroline LAGARDE, Conseillère Métropole 

de Lyon 
• Anne REVEYRAND, Conseillère Métropole 

de Lyon 
 

 
 

 
Invités 
 
• Florent GIRAUD, directeur de l’ENMDAD 
• Philippe GRAMMATICO, directeur adjoint 

de l’ENMDAD 
• Charlotte LAVIE, responsable administratif 

et financier 
• Cathy PRAEGER, responsable vie scolaire 
• Alain BOISSIN, responsable technique 
• Clara GIROUSSE, responsable des actions 

culturelles et de l'accueil des publics 
• Sylvie COINTET, coordination territoriale 
• Onilalao RAJAONARIVELO, secrétaire de 

direction, ENMDAD 
 

EXCUSES 
 
Membres 
 

• Cédric VAN STYVENDAEL, Maire, 
Villeurbanne 

• Aurélie LOIRE, Adjointe au maire, 
Villeurbanne 

 
Invités 
 

• HORREIN-BEFFY Adélaïde, directrice 
de la Culture, Métropole de Lyon 

• Bernard SEVAUX, directeur général 
adjoint culture, ville de Villeurbanne 

• Véronique CHAMBON-RICHERME, 
trésorière municipale de Villeurbanne 

• Florent BRUYAS, DRH Mairie de 
Villeurbanne 

• Laurent ARGENTIERI, adjoint DGA 
Culture, Ville de Villeurbanne 

• Cédric VIDAL, Chargé de mission, 
Métropole de Lyon 
 

 
La séance débute à 18 :15 
Lieu : en PRESENTIEL – Salle Beethoven – ENM de Villeurbanne



 

 
 

2/4 

Monsieur Stéphane Frioux attribue le pouvoir : sept membres du SMG de l’ENMDAD sont présents et 
deux pouvoirs sont attribués, soit neuf membres représentés. 
 

Membres Présents Excusés Pouvoir attribué à 

CONSTANT Gaëtan X    

DALBY Hugo X    

FRIOUX Stéphane X   

GUILLAS Morgane X   

LAGARDE Caroline X   

LOIRE Aurélie  X Madame Lagarde 

REVEYRAND Anne X   

SUBAI Corinne X   

VAN STYVENDAEL Cédric  X Monsieur Frioux 

TOTAL : 9 membres représentés 7 2 2 

 
Points divers : 

o Validation du compte rendu du Comité Syndical du 2 février 2023 - voté à l’unanimité 
o Information du Président sur la signature de convention de partenariat depuis le dernier comité 

syndical : 
- Convention de mise à disposition entre le Périscope et l’ENM 
- Convention de partenariat entre l’Association GWADAZEN et l’ENM  

o Point d’information sur le logo 
L’agence de communication « Graphéine » a présenté un compte rendu de leur travail aux membres du SMG 
de l’ENM. Il est demandé à l’agence de communication de travailler la méthodologie de participation des 
usagers et du personnel de l’ENM.  
 
Projet de Délibération n°2309 : Compte administratif et compte de gestion 2022 
 
Mme Lavie rappelle qu’il n’y a pas de changement significatif par rapport au débat d’orientation budgétaire, 
nous arrivons à un solde excédentaire de 260 399.24 € pour la section de fonctionnement et de 41 503.67 € 
pour la section d’investissement.  
 
      Le Président également ordonnateur, n’est pas présent lors du vote de cette délibération.  
 Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
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Projet de Délibération n°2310 : Affectation du résultat 2022 
 
Mme Lavie présente l’affectation des résultats 2022 : l’excédent de fonctionnement est reporté en recette de 
fonctionnement et l’excédent d’investissement reporté en recette d’investissement sur le budget primitif 2023. 
 Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
Projet de Délibération n°2311 : Budget primitif 2023 
 
Mme Lavie présente un budget prévisionnel équilibré en dépenses et en recettes pour l’exercice 2023 
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
 
Projet de Délibération n°2312 : Tarifs des inscriptions pour l’année scolaire 2023-2024 
 
M. Frioux précise qu’après trois années de non-augmentation des tarifs, les frais d’inscription 2023-2024  
devront évoluer pour faire face à l’augmentation des dépenses. Lors du DOB, la première grille prévoyait une 
augmentation de 5% d’augmentation. Les membres du Comité syndical ont exprimé le désir de vouloir explorer 
d’autres pistes. Il est ainsi proposé :  
- Une augmentation de 4% pour le 1/3 des élèves ayant un RF inférieur à 20 000€ par an,  
- Une augmentation de 5% pour le 1/3 des élèves ayant un RFR inférieur à 50 000€ par an,  
- Une augmentation de 6% pour le 1/3 des élèves ayant un RFR de 50 000 € et plus 
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
Projet de Délibération n°2313 : Remise gracieuse de frais d’inscription 
 
Mme Praeger propose aux membres de voter la remise de cotisation pour démission en cours d’année sur 
présentation des justificatifs idoines pour cette élève qui n’a pu suivre qu’une partie des cours pour lesquels 
elle était inscrite pour des raisons professionnelles. 
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
 
Projet de Délibération n°2314 : Convention pour l’année 2023 entre le SMG de l’ENM et le Comité Social de 
Villeurbanne 
 
Mme Lavie indique que c’est une convention classique votée jusqu’au mois d’août prochain, ensuite un 
changement de système va s’opérer avec des offres beaucoup plus dématérialisées dans une démarche de 
modernisation. 
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
Projet de Délibération n°2315 :  Convention d’accès et d’utilisation du Restaurant municipal par le personnel de 
l’ENM pour l’année 2023.  
 
Mme Lavie rappelle que la convention 2022 arrivant à son terme, il s’agit d’un renouvellement pour l’année 
2023 permettant au personnel de l’ENM de déjeuner au Restotem.  
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
Projet de Délibération n°2316 :  Convention cadre pour la mise en œuvre d’actions de formation à l’ENM en 
partenariat avec le CNFPT 
 
Mme Praeger explique cette convention a pour objectifs de répondre aux besoins de formation des agents de 
l’ENM et de leur évolution professionnelle. 
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
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Projet de Délibération n°2317 :  Avenants à la convention de mise en œuvre de télétransmission des actes à la 
Préfecture du Rhône 
 
Mme Lavie propose aux membres d’autoriser ces avenants afin de permettre la dématérialisation des délibéra-
tions à la Préfecture concernant les actes budgétaires et les marchés publics conclus par la collectivité avec un 
nouvel opérateur : Berger Levrault.  
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
Projet de Délibération n°2318 : Convention de partenariat entre l’association LAVELI Chœur des Phonies POLIES 
et l’ENM 
 
Mme Cointet explique qu’il s’agit d’une convention ayant pour objet la réalisation d’un spectacle « aux Chants, 
magasin de production vocale » dont les modalités sont fixées par ladite convention. 
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
Projet de Délibération n°2319 : Convention de partenariat entre l’IME Bourjade et l’ENM 
 
Mme Cointet explique ce nouveau partenariat qui se met en place pour des ateliers de pratique artistique pour 
la période de mai à juin 2023 avec 2 groupes d’enfants (6 à 8 ans) de l’IME.  
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
Projet de Délibération n°2320 : Convention de partenariat entre l’Association TATATOUM et l’ENM pour le West 
Side Fest au Toï Toï 
 
Mme Girousse décrit le partenariat qui a pour objet la participation d’élèves du département Musiques 
Actuelles et Amplifiées de l’ENM pour une soirée concert au Toï Toï le Zinc le 17 mars 2023. 
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
Projet de Délibération n°2321 : Convention d’occupation précaire de l’ENM par l’Association « Chef Menteur 
Production » 
 
Mme Girousse présente cette convention qui a pour objet de permettre à l’association d’utiliser la salle West 
Side dans le cadre du projet « 40 guitares sur un bateau ivre Lyon/Leipzig » 
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
Projet de Délibération n°2322 : Autorisation de recours au recrutement d’agents pour accroissement temporaire 
ou saisonnier d’activité 
 
Mme Lavie explique qu’il s’agit d’une mise à jour de la délibération n° 2248 votée au comité syndical du 24 
novembre 2022 pour les prévisions de recrutements d’agents non titulaires afin de répondre à la surcharge 
possible de travail de la saison de diffusion, les variations d’activités administratives et les fluctuations des 
besoins du SMG de l’ENM pour l’année 2023. 
Après vote, les membres du Comité Syndical approuvent la délibération. 
 
 
Prochain CS : 4 mai à 18h30 salle Beethoven (ENM) 
 


